
2. Le texte du Code et la version la plus récente des appendices 2 et 3 sont
reproduits à titre d'information et ne font pas partie intégrante de la présente
Convention. Les appendices, en tant que tels, ne créent aucune obligation
contraignante en droit international pour les États parties.

3. Les annexes font partie intégrante de la présente Convention.

Article S
Mesures permettant d'atteindre les objectifs de la Convention

En conformité avec les obligations inscrites dans la présente
Convention, chaque État partie s'engage à adopter des mesures appropriées. Ces
mesures peuvent comprendre des lois, des règlements, des politiques ou des
pratiques administratives.

Article 6
Relation avec d'autres instruments internationaux

La présente Convention ne modifie en rien les droits et obligations des
États parties qui découlent d'autres accords préalablement conclus et
compatibles avec son objet et son but. Cela ne porte atteinte ni à la jouissance
par d'autres États parties de leurs droits au titre de la présente Convention, ni à
l'exécution de leurs obligations découlant de celle-ci.


